
COMMUNE DE HAUTERIVE 

MARS 2006 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

REGLEMENT COMMUNAL D'URBANISME 

Nouvel état suite aux conditions d'approbation 

 

Dossier d’enquête publique 
 
 
 



 

Pour traiter : Daniel Baeriswyl 0279A-RCU-en vigueur-1206.doc-DBA 
URBAPLAN FRIBOURG  
 
1702 FRIBOURG Rue Pierre-Aeby 17, CP 87 tél. 026-322 26 01 fax 026-323 11 88 fribourg@bluewin.ch 
1000 LAUSANNE 19 Montchoisi 21, CP 151 tél. 021-619 90 90 fax 021-619 90 99 lausanne@bluewin.ch 
2001 NEUCHATEL Rue du Seyon 6, CP 3211 tél. 032-729 89 89 fax 032-729 89 80 neuchatel@bluewin.ch 
1211 GENEVE 1 Rue de Berne 32, CP 2265 tél. 022-716 33 66 fax 022-716 33 60 geneve@bluewin.ch 

 
 
 



 

Urbaplan–0279A-RCU-en vigueur-1206.doc-DBA 3 

SOMMAIRE 

PREMIERE PARTIE : DISPOSITIONS GENERALES..............................................................................................................4 

Article 1: But ........................................................................................................................................................4 

Article 2: Bases légales ......................................................................................................................................4 

Article 3: Nature juridique .................................................................................................................................4 

Article 4: Champ d’application.......................................................................................................................4 

Article 5: Dérogations ........................................................................................................................................4 

Article 6: Composition .......................................................................................................................................5 

DEUXIEME PARTIE : PRESCRIPTIONS DES ZONES ...........................................................................................................6 

PRESCRIPTIONS GENERALES.....................................................................................................................................6 

Article 7: Secteurs soumis à PAD obligatoire .................................................................................................6 

Article 8: Secteurs à prescriptions particulières .............................................................................................6 

Article 9: Immeubles protégés .........................................................................................................................7 

Article 10: Périmètres archéologiques ..............................................................................................................7 

Article 11: Objet IVS..............................................................................................................................................8 

Article 12: Objets naturels protégés ..................................................................................................................8 

Article 13: Bâtiments existants non conformes ................................................................................................8 

Article 14: Limites des constructions aux routes, aux haies naturelles, aux rangées d'arbres, aux forêts 
et aux cours d'eau.............................................................................................................................9 

PRESCRIPTIONS SPECIALES DES ZONES.................................................................................................................10 

Article 15: Types de zones .................................................................................................................................10 

Article 16: Zone de village ZVA ........................................................................................................................11 

Article 17: Zone de village ZVB.........................................................................................................................13 

Article 18: Zone de fermes ZF............................................................................................................................14 

Article 19: Zone du Moulin Neuf ZMN..............................................................................................................15 

Article 20: Zone résidentielle à faible densité RFD-A ....................................................................................16 

Article 21: Zone résidentielle à faible densité RFD-B .....................................................................................17 

Article 22: Zone résidentielle à moyenne densité RMD................................................................................18 

Article 23: Zone d'activités ACT-A....................................................................................................................19 

Article 24: Zone d’activités ACT-B....................................................................................................................21 

Article 25: Zone d'activités ACT-C ...................................................................................................................22 

Article 26: Zone de l’aérodrome ZAO.............................................................................................................24 

Article 27: Zone de l'UIDEF - ZUI.........................................................................................................................25 

Article 28: Zone de l'ECAB - ZEC.......................................................................................................................26 

Article 29: Zone des gens du voyage ZGV.....................................................................................................27 

Article 30: Zone des Instituts agricoles ZIA ......................................................................................................28 

Article 31: Zone d’intérêt général ZIG .............................................................................................................29 

Article 32: Zone libre ZL ......................................................................................................................................30 

Article 33: Zone de traitement des déchets ZTD ...........................................................................................31 

Article 34: Zone de gravière ZGR .....................................................................................................................32 

Article 35: Zone de protection de la nature ZPN ..........................................................................................33 

Article 36: Zone de protection archéologique..............................................................................................33 

Article 37: Zone agricole ZA..............................................................................................................................34 

Article 38: Forêt ...................................................................................................................................................35 

TROISIEME PARTIE : POLICE DES CONSTRUCTIONS ET AUTRES PRESCRIPTIONS......................................................36 

Article 39: Qualités architecturales et urbanistiques ....................................................................................36 

Article 40: Stationnement des véhicules.........................................................................................................37 

Article 41: Aménagements extérieurs .............................................................................................................38 

Article 42: Antennes ...........................................................................................................................................39 

Article 43: Parcelles non bâties ........................................................................................................................39 

Article 44: Emoluments ......................................................................................................................................39 

Article 45: Expertises ...........................................................................................................................................39 

Article 46: Conformité du projet avec les objectifs du PAL.........................................................................40 

Article 47: Certificat de conformité.................................................................................................................40 

QUATRIEME PARTIE : DISPOSITIONS PENALES .............................................................................................................41 

Article 48: Contraventions.................................................................................................................................41 

CINQUIEME PARTIE : DISPOSITIONS FINALES ...............................................................................................................42 

Article 49: Abrogation .......................................................................................................................................42 

Article 50: Entrée en vigueur.............................................................................................................................42 

SIXIEME PARTIE : FICHE DE MESURE PARTICULIERE – N° 13........................................................................................43 

APPROBATION................................................................................................................................................................44 

 
ANNEXES 
Annexe 1: Recensement des biens culturels (Posieux) et des maisons rurales (Ecuvillens) 
Annexe 2: Recommandations pour les immeubles protégés 
Annexe 3: Abréviations 
 



 

Urbaplan–0279A-RCU-en vigueur-1206.doc-DBA 4 

PREMIERE PARTIE :  DISPOSIT IONS GENERALES 

 Article 1: But 

Le présent règlement d'urbanisme fixe les prescriptions 
relatives au plan d'affectation des zones et à la police des 
constructions. Afin d'assurer un développement rationnel et 
harmonieux de la commune, il fixe, pour chacune des 
zones, des objectifs d'aménagement sous forme de 
principes de droit matériel qui ont valeur de directives pour 
la gestion du plan d'aménagement local et servent de 
référence pour l'examen des demandes de permis de 
construire. 
 

 Article 2: Bases légales 

Les bases légales de ce règlement sont : 
 
- la loi fédérale du 22 juin 1979 sur l'aménagement du 

territoire et les constructions (LAT) ;  
- l'ordonnance fédérale du 28 juin 2000 sur l'aménagement 

du territoire (OAT) ;  
- la loi cantonale du 9 mai 1983 sur l'aménagement du 

territoire et les constructions (LATeC) ;  
- le règlement cantonal d'exécution du 18 décembre 1984 

de la loi sur l'aménagement du territoire et les 
constructions (RELATeC) ; 
- toutes les autres dispositions légales cantonales et 

fédérales applicables en la matière, les plans directeurs 
cantonaux et régionaux, de même que toute décision 
relative à l'aménagement du territoire communal. 

 
 Article 3: Nature juridique 

Le présent règlement et la fiche de mesure particulière, 
ainsi que le plan d'affectation des zones lient les autorités 
communales et cantonales, ainsi que les particuliers. 
 
Le dossier directeur lie les autorités communales et 
cantonales (art. 76 LATeC). 
 

 Article 4: Champ d’application 

Les prescriptions du règlement sont applicables à toutes les 
constructions au sens de l'article 146 LATeC, ainsi qu'à tous 
les changements de destination d'un bâtiment, effectués 
sur l'ensemble du territoire communal. 
 

 Article 5: Dérogations 

Le Conseil communal peut exceptionnellement accorder 
des dérogations aux plans et à la réglementation 
communale y afférente avec l'accord préalable de la 
DAEC et aux conditions fixées par les articles 55 LATeC, 90 
et ss RELATeC. 
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 Article 6:  Composition 

Le plan d'aménagement local se compose des documents 
suivants : 
 
Le dossier directeur, comprenant : 
- les concepts directeurs (secteur de Posieux) ; 
- le schéma de structuration (secteur de Posieux) ; 
- le plan directeur d’utilisation du sol (secteur d'Ecuvillens) ; 
- le plan directeur des circulations ; 
- le plan directeur du paysage et des sites (secteur 

d'Ecuvillens) ; 
- la fiche de mesure (secteur de Posieux). 
 
Le dossier d'affectation, comprenant : 
- le plan d'affectation des zones ; 
- le règlement communal d'urbanisme ; 
- les fiches de mesures particulières (secteur de Posieux). 
 
L'aperçu de l'état de l'équipement ; 
 
Le rapport explicatif. 
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DEUXIEME PARTIE :  PRESCRIPT IONS DES ZONES 

PRESCRIPTIONS GENERALES 

 Article 7: Secteurs soumis à PAD obligatoire 

Le plan d’affectation des zones désigne les secteurs pour 
lesquels l’établissement d’un plan d’aménagement de 
détail (PAD) est obligatoire. Pour ces terrains, aucune 
autorisation de construire ne sera accordée si elle ne 
correspond pas à un PAD approuvé. 
 
Des transformations et des agrandissements qui ne portent 
pas préjudice à l’élaboration future d’un PAD peuvent être 
autorisés. 
 
Le Conseil communal peut soumettre d’autres terrains à la 
procédure du PAD si des mesures de protection, la forme 
des parcelles, des difficultés d’équipement, des intérêts 
publics etc. l’exigent. La procédure selon l’art. 78 ss LATeC 
est réservée. Les frais d’établissement des PAD exigés et leur 
exécution sont à la charge des propriétaires. 
 

 Article 8: Secteurs à prescriptions particulières 

Le plan d'affectation des zones désigne à l'intérieur des 
différents types de zones, les territoires qui sont soumis à des 
prescriptions particulières. Ces prescriptions se trouvent 
insérées dans la réglementation spéciale des zones. 
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 Article 9:  Immeubles protégés 
 Les immeubles protégés, figurant sur le plan d’affectation 

des zones et sur les listes du recensement des biens culturels 
jointes au présent règlement, doivent être conservés dans 
leur substance et composantes principales selon leur valeur 
intrinsèque. 
 

Valeur C La protection s’étend : 
- à l’enveloppe du bâtiment (façade et toiture) ; 
- à la structure porteuse intérieure de la construction. 
 

Valeur B La protection s’étend en plus : 
- aux éléments décoratifs des façades ; 
- à l’organisation générale des espaces intérieurs et aux 

éléments essentiels des aménagements intérieurs qui 
matérialisent cette organisation. 

 
Valeur A La protection s’étend en plus : 

- aux éléments des aménagements intérieurs représentatifs 
en raison de la qualité artisanale ou artistique qu’ils 
présentent (revêtement de sols, plafonds, lambris, portes, 
poêles, décors, ...). 

 
 L'article 64, al. 2 et 3 LATeC est réservé. 

 
Pour toute remise en état, de transformation, de 
déplacement ou de démolition d'un bâtiment protégé ainsi 
que pour tout projet de modification de ses abords, le 
préavis de la Commission des biens culturels est requis. La 
demande de permis doit être précédée d'une demande 
préalable. 
 
Lorsque les conditions sont réunies, les travaux de 
conservation et restauration relatifs à un immeuble protégé 
peuvent faire l'objet d'une aide financière de l'Etat selon les 
dispositions de la loi sur la protection des biens culturels. 
 

 Article 10:  Périmètres archéologiques 
1. Prescriptions A l’intérieur des périmètres archéologiques mentionnés sur 

le PAZ, le SAEF est autorisé à effectuer les sondages et les 
fouilles nécessaires, conformément aux art. 37 à 40 LPBC. Le 
préavis du SAEF est requis en cas de demande de permis 
de construire. De plus, certaines dispositions sont réservées, 
notamment celles des art. 35 LPBC et 63 al. 4 LATeC. 
 
La personne qui découvre un bien culturel doit en informer 
immédiatement le service compétent (art. 34 LPBC). 
 

2. Procédure Une demande préalable au sens de l’art. 184 LATeC est 
obligatoire pour toute nouvelle construction ou 
modification de bâtiments existants, ainsi que pour toute 
modification de l'état actuel du terrain. 
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 Article 11:  Objet IVS 
1. Prescriptions L’objet IVS n° 153-155, désigne sur le plan d’affectation de 

zones, est mis sous protection. Font partie de la protection 
les éléments de tracé, d’infrastructures, de superstructures 
et du paysage routier. 
 
La fiche de mesure particulière n° 13 précise les mesures de 
conservation et d’entretien aptes à assurer la sauvegarde 
des objets cités. 
 
L’entretien des objets se fera dans les règles de l’art afin 
d’en garantir une utilisation adaptée et d’en maintenir la 
substance. 
 

2. Procédure Les objets ne peuvent être ni modifiés, ni bâtis sans 
l’autorisation de la Direction de l’aménagement, de 
l’environnement et des constructions, accordée sur la base 
d’un examen préalable effectué par le Service 
archéologique au sens de l’art. 184 LATeC. 
 

 Article 12:  Objets naturels protégés 
 Le plan d'affectation des zones indique les objets naturels 

protégés, tels que haies vives, bosquets et arbres isolés. 
 
Ces éléments doivent être maintenus et entretenus aux frais 
des propriétaires du fond. L'abattage de haies et d'arbres 
isolés est soumis à l'autorisation spéciale du Conseil 
communal qui, le cas échéant, ordonne leur 
remplacement. 
 
Les arbres et les haies ne peuvent être enlevés que pour 
des raisons de sécurité, ou en cas de maladie. 
 

 Article 13:  Bâtiments existants non conformes 
1. Prescriptions Les bâtiments non conformes aux prescriptions de la zone 

sont soumis aux prescriptions de l'art. 54 LATeC. 
 
Les installations non conformes ne doivent pas nuire au 
paysage, ni au site bâti. Sont notamment réservées les 
dispositions en matière de la protection des eaux. 
 

2. Procédure Le dépôt de véhicules, machines et engins neufs et usagés, 
font l'objet d'une demande de permis de construire.  
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 Article 14: Limites des constructions aux routes, aux haies 

naturelles, aux rangées d'arbres, aux forêts et 
aux cours d'eau 

1. Limite aux routes Conformément à la loi sur les routes, la limite des 
constructions à celles-ci est considérée comme limite 
minimale de construction. Dans le cadre d'un PAD ou 
d’une fiche de mesure, les distances aux routes peuvent 
néanmoins être fixées par la commune de façon 
obligatoire pour des motifs d'urbanisme ou d'esthétique. 
 

2. Limite aux objets 
naturels 

La distance minimale d'un bâtiment à une haie, un arbre 
isolé, une rangée ou un groupe d'arbres, protégés par le 
plan d'affectation des zones, est fixée à 15.00 m, dans la 
mesure où les prescriptions d'un PAD ne la déterminent pas 
d'une façon particulière. 
 

3. Limite à la forêt La distance minimale d'un bâtiment à la limite de la forêt 
est fixée à 20.00 m, si le plan d'affectation des zones ou un 
PAD ne donne pas d'autres indications. 
 

4. Limite aux cours d'eau La distance minimale d'un bâtiment à la limite du domaine 
public d'un cours d'eau est de 20.00 m au minimum, si une 
autorisation de la DAEC ne donne pas d'autres indications. 
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PRESCRIPTIONS SPECIALES DES ZONES 

 
 Article 15: Types de zones 

Le territoire communal est divisé en zones, dont les 
périmètres respectifs sont figurés sur le plan d'affectation 
des zones : 
 
ZVA Zone de village A 
 
ZVB Zone de village B 
 
ZF Zone de fermes 
 
ZMN Zone du Moulin Neuf 
 
RFD-A Zone résidentielle à faible densité A 
 
RFD-B Zone résidentielle à faible densité B 
 
RMD Zone résidentielle à moyenne densité 
 
ACT-A Zone d’activités A 
 
ACT-B Zone d'activités B 
 
ACT-C Zone d'activités C 
 
ZAO Zone d’aérodrome 
 
ZUI Zone de l'UIDEF 
 
ZEC Zone de l'ECAB 
 
ZGV Zone des gens du voyage 
 
ZIA Zone des instituts agricoles 
 
ZIG Zone d’intérêt général 
 
ZL Zone libre 
 
ZTD Zone de traitement des déchets 
 
ZGR Zone de gravière 
 
ZPN Zone de protection de la nature 
 
ZPA Zone de protection archéologique 
 
ZA Zone agricole 
 
 Forêt 
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 Article 16: Zone de village ZVA 
1. Objectifs Protection, sauvegarde et entretien du bâti existant. 

Permettre la mixité des fonctions. 
Autoriser des changements d’affectations. 
Garantir la rénovation du bâti existant. 
 

2. Destination Habitations 
Services  
Commerces 
Artisanat 
Exploitations agricoles 
 

3. Degré de sensibilité DS III 
 

4. Indice d’utilisation max. 0.60 
 

5. Taux d’occupation max. 50% 
 

6. Hauteurs  HT = max. 13.00 m 
 

7. Distances aux limites  dL = H/ 2, min. 6.00 m 
 

8. Ordre Non contigu 
 

9. Toiture Les toitures sont à 2 pans avec ou sans croupe. 
La pente sera comprise entre 22.5° et 45°. 
Les toits à pans inversés sont interdits. 
 
Les matériaux de couverture sont en tuiles de terre cuite. Le 
Conseil communal peut autoriser une autre couverture 
pour autant qu’elle soit compatible avec les constructions 
voisines et le caractère des lieux. Les couvertures en tôle, 
en plastic et en fibro-ciment sont interdites. 
 
Sur le pan côté rue, seules des ouvertures du type tabatière 
mobile (p. ex. Velux) sont admises. 
 

10. Constructions  Les nouvelles constructions, reconstructions ou 
transformations modifiant l’état actuel, respecteront le 
volume, la hauteur, la pente des toits, les matériaux et les 
couleurs des constructions existantes. 
 

11. Constructions de 
minime importance 

Sur le côté rue du village, les constructions de minime 
importance du type garage extérieur, annexes sont 
interdites. Ces locaux doivent être, soit intégrés au corps 
principal des bâtiments soit implantés sur le côté ou à 
l’arrière des bâtiments. 
 

12. Aménagements 
extérieurs 

Les aménagements extérieurs seront traités de manière à 
s’harmoniser avec ceux existants. 
 

13. Procédure Demande préalable obligatoire selon l’art. 184 LATeC. 
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14. PAD Pour le secteur suivant, mentionné sur le PAZ, les 

prescriptions du PAD approuvé sont applicables : 
 
PAD n° 7 : Les Granges, approuvé le 14.08.1996 
 

15. Prescriptions 
particulières 

A l’intérieur du périmètre mentionné sur le PAZ, la demande 
préalable tiendra en compte des critères suivants : 
     
- confirmation de la notion de centre de village, 
- création et mise en valeur d'une place de village. 
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 Article 17: Zone de village ZVB 
1. Objectifs Favoriser la création de logements. 

Autoriser de services et de commerces. 
 

2. Destination Habitation 
Services  
Commerces 
Artisanat 
Exploitations agricoles  
 

3. Degré de sensibilité DS III 
 

4. Indice d’utilisation max. 0.45 
 

5. Taux d’occupation max. 35% 
 

6. Hauteurs  HT = max. 11.00 m 
 

7. Distances aux limites  dL = H/2, min. 5.00 m 
 

8. Ordre Non contigu 
 

9. Toiture Les toitures sont à 2 pans avec ou sans croupe. 
Les toits à pans inversés sont interdits. 
La pente sera comprise entre 22.5° et 45°. 
 
Les matériaux de couverture sont en tuiles de terre cuite. Le 
Conseil communal peut autoriser une autre couverture 
pour autant qu’elle soit compatible avec les constructions 
voisines et le caractère des lieux. Les couvertures en tôle 
sont interdites. 
 

10. Plantations Les dispositions de l’art. 39 RCU sont applicables. 
 

11. Habitations groupées Les habitations groupées sont autorisées sur la base d’un 
examen préalable selon l’art. 184 LATeC. 
 
En cas de réalisation d’habitations groupées, l’expression 
architecturale des constructions devra assurer la distinction 
de chacune des unités. 
 

12. PAD Pour les secteurs suivants, mentionnés sur le PAZ, les 
prescriptions des PAD approuvés sont applicables : 
 
PAD n° 6 : Croix-Blanche, approuvé le 06.03.1996 
PAD n° 7 : Les Granges, approuvé le 14.08.1996 
PAD n° 8 : La Comba, approuvé le 23.12.1998 
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 Article 18: Zone de fermes ZF 
1. Objectifs Maintien du secteur à vocation agricole en activité. 

Autoriser le changement de destination des constructions 
existantes en cas de cessation de l’activité prédominant 
actuellement. 
 

2. Destination Activités agricoles, élevage à l'exclusion des productions 
porcines ou avicoles.  
 
En cas de cessation d'activité, un changement 
d'affectation des bâtiments existants précisant leur future 
affectation sera effectué conformément à la procédure 
selon l’art. 72 RELATeC. 
 
Pourraient être envisagé, dans cette zone : 
- l'habitation,  
- les activités de service,  
- l'artisanat de faible nuisance, participant aux 

renforcements et à l'homogénéisation du centre village. 
 
La partie non bâtie sera exclusivement destinée à des 
espaces de verdure. 
 

3. Degré de sensibilité DS III 
 

4. Hauteur L'extension des volumes ne dépassera pas la hauteur du 
bâtiment existant.  
 
Les dimensions s'harmoniseront avec celles des volumes 
existants. 
 

6. Nouvelles constructions Toute nouvelle construction est interdite. 
 
Le volume des bâtiments ne peut être modifié sauf si les 
besoins de l'agriculture l'exigent. 
 

7. Reconstructions, 
transformations, 
changement de 
destination 

Les reconstructions ou transformations modifiant l'état 
existant, respecteront le gabarit initial des constructions. 
 
La dénomination et l'affectation de cette zone devront être 
revues au plus tard dans le cadre de la prochaine révision 
du PAL ou/et en cas de cessation de l'activité agricole 
dans ce secteur. 
 
Dans ce dernier cas, les prescriptions définies pour la zone 
de centre seront applicables et les principes directeurs 
définissant les liaisons avec les autres zones à bâtir devront 
être respectés. 
 

8. Obligation d'entretien Les espaces actuellement libres de constructions devront 
être entretenus et maintenus dans un état convenable. 
 

9. Procédure  Demande préalable obligatoire  selon l’art. 184 LATeC. 
 
L'autorité communale a toute compétence pour préaviser 
négativement l'implantation de certaines activités si elle les 
considère comme trop gênantes pour les résidences 
environnantes. 
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 Article 19: Zone du Moulin Neuf ZMN 
1. Objectifs Sauvegarde du hameau existant à vocation d’origine 

agricole. 
Maintien des constructions existantes et de la délimitation 
actuelle du hameau. 
 

2. Destination Les Constructions existantes changeant d'affectation sont 
destinées à la résidence et aux activités. 
 
Activités agricoles, d'élevage – à l'exclusion des 
productions porcine ou avicole – artisanale ou de service. 
 
L'affectation des volumes peut être modifiée pour autant 
qu'elle soit compatible avec la destination de la zone. 
 
Le Conseil communal peut préaviser négativement 
l'implantation de certaines activités s'il les considère 
comme trop gênantes. 
 

3. Degré de sensibilité DS III 
 

4. Volume Le volume des bâtiments ne peut être modifié saur si les 
besoins de l'agriculture et de la production agricole 
l'exigent et que les distances minimales soient respectées 
au sens des art. 62, 63 et 64 RELATeC et 115 ss LR.  
 
L'extension des volumes autorisée ne dépassera pas la 
hauteur du bâtiment existant. Les autres dimensions 
s'harmoniseront avec celles des volumes existants. 
 

5. Reconstructions La reconstruction de bâtiments détruits par des causes 
naturelles, accidentelles ou de salubrité est autorisée. Elle 
respectera le gabarit initial des volumes détruits. 
 

6. Procédure Demande préalable obligatoire selon l’art. 184 LATeC 
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 Article 20:  Zone résidentielle à faible densité RFD-A 
1. Objectifs Favoriser la création de logements. 

  
2. Destination Habitations individuelles 

Habitations groupées 
Activités compatibles 
 

3. Degré de sensibilité II 
 

4. Indice d’utilisation max. 0.30 pour les habitations individuelles 
max. 0.35 pour les habitations groupées 
 

5. Taux d’occupation max. 25% pour les habitations individuelles 
max. 35% pour les habitations groupées 
 

6. Hauteurs HT = max. 9.00 m 
 

7. Distances aux limites  dL = min. 5.00 m 
 

8. Ordre Non contigu 
 

9. Toiture Les toitures sont à un ou plusieurs pans. 
Les toits à pans inversés sont interdits. 
La pente sera comprise entre 17° et 45°. 
 
Les matériaux de couverture sont en tuiles de terre cuite 
naturelle ou brune. Le Conseil communal peut autoriser une 
autre couverture pour autant qu’elle soit compatible avec 
les constructions voisines et le caractère des lieux. 
 

10. Plantations Les dispositions de l’art. 39 RCU sont applicables. 
 

11. Orientation Le faîte principal des constructions sera orienté 
parallèlement aux courbes de niveau, aux routes 
cantonales et communales. Il pourra être dérogé à cette 
disposition pour autant que l’étude d’un PAD le précise. 
 

12. Habitations groupées Les habitations groupées sont autorisées sur la base d’un 
examen préalable selon l’art. 184 LATeC. 
 
En cas de réalisation d’habitations groupées, l’expression 
architecturale des constructions devra assurer la distinction 
de chacune des unités. 
 

13. PAD Pour les secteurs suivants, mentionnés sur le PAZ, les 
prescriptions des PAD approuvés sont applicables : 
 
PAD n° 1 :  La Chapelle, approuvé le 09.07.1974 
PAD n° 4 :  La Pallaz, approuvé le 12.07.1983 
PAD n° 5 : En Lonlion, approuvé le 23.01.1987 et 23.02.1988.  
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 Article 21: Zone résidentielle à faible densité RFD-B 
1. Objectifs Favoriser la création de logements. 

  
2. Destination Habitations individuelles  

Habitations groupées 
Activités compatibles 
 

3. Degré de sensibilité DS II 
 

4. Indice d’utilisation max. 0.45 
 

5. Taux d’occupation max. 25% pour les habitations individuelles 
max. 35% pour les habitations groupées 
 

6. Hauteurs  HT = max. 10.00 m 
 

7. Distances aux limites  dL = min. 5.00 m 
 

8. Ordre Non contigu 
 

9. Toiture Les toitures sont à un ou plusieurs pans. 
Les toits à pans inversés sont interdits. 
La pente sera comprise entre 17° et 45°. 
 
Les matériaux de couverture sont en tuiles de terre cuite 
naturelle ou brune. Le Conseil communal peut autoriser une 
autre couverture pour autant qu’elle soit compatible avec 
les constructions voisines et le caractère des lieux.  
 

10. Plantations Les dispositions de l’art. 39 RCU sont applicables. 
 

11. Habitations groupées Les habitations groupées sont autorisées sur la base d’un 
examen préalable selon l’art. 184 LATeC. 
 
En cas de réalisation d’habitations groupées, l’expression 
architecturale des constructions devra assurer la distinction 
de chacune des unités. 
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 Article 22: Zone résidentielle à moyenne densité RMD 
1. Objectifs Favoriser une utilisation mesurée du sol en autorisant 

uniquement le développement d’un habitat collectif. 
Assurer l’entretien et la reconstruction des immeubles 
existants 
 

2. Destination Habitations collectives et leurs prolongements 
Activités compatibles 
 

3. Degré de sensibilité DS II 
 

4. Indice d’utilisation max. 0.55 
 

5. Taux d’occupation max. 25 % 
 

6. Hauteurs  HT = max. 11.00 m 
h = max. 7.00 m 
 

7. Distances aux limites  dL = min. 5.50 m 
 

8. Ordre Non contigu 
 

9. Plantations Les dispositions de l’art. 39 RCU sont applicables. 
 

10. PAD Pour les secteurs suivants, mentionnés sur le PAZ, les 
prescriptions des PAD approuvés sont applicables : 
 
PAD n° 4 : La Pallaz, approuvé le 12.07.1983.  
 

11. Prescriptions 
particulières 

Pour le secteur mentionné sur le PAZ, la hauteur h n’est pas 
applicable. 
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 Article 23: Zone d'activités ACT-A 
1. Objectifs Installation de préparation de matériaux destinés à la 

construction pour le bâtiment et le génie civil. 
 

2. Destination Installations de préparation de matériaux de construction 
pour le bâtiment et le génie civil. 
 
Activités exclusivement en liaison avec ces installations, 
entretien, surveillance, dépôt de matériaux, locaux 
administratifs ou destinés aux travailleurs. 
 
Préparation de graviers, triage, lavage, concassage, et la 
production de béton et de matériaux bitumineux.  
 
Installations nécessaires au traitement des eaux et des 
boues produites par les activités précitées. 
 
Stockage du carburant nécessaire au fonctionnement des 
machines et des véhicules. 
 
Dépôts de matériaux, de machine et d'installations mobiles 
liés.  
 
Toute résidence, sans exception, est interdite dans cette 
zone. 
 

3. Degré de sensibilité DS IV 
 

4. Coefficient de masse max. 1 m3/m2 déterminé pour l'ensemble de la zone 
concernée. 
 
Pour toute nouvelle construction, le calcul du coefficient de 
masse sera fourni pour l'ensemble de la zone. 
 

5. Taux d'occupation max.  25% 
 
Pour toute nouvelle construction, le calcul du taux 
d'occupation du sol sera fourni pour l'ensemble de la zone. 
 

6. Distances aux limites dL = min. 10.00 m 
 

7. Hauteurs HT = max. 20.00 m 
 
Les constructions d'une hauteur de 30.00 m au maximum 
sont autorisées pour autant qu'elles soient destinées à de 
l'ensilage. 
 

8. Adduction d’eau Les bénéficiaires de ces secteurs en zone d'activités 
spéciales assurent l'adduction d'eau que requiert leurs 
installations et mettent à disposition de la défense incendie, 
les infrastructures qu'elles nécessitent. 
 

9. Protection de 
l’environnement 

Les dispositions de la loi fédérale sur la protection de 
l'environnement et de la loi fédérale sur la protection des 
eaux contre la pollution sont applicables. 
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10. Prescriptions 

particulières 
Pour le secteur "Fin de la Croix", mentionné sur le PAZ, les 
dispositions suivantes sont applicables : 
- pour le secteur "Fin de la Croix" (articles 406/223 du 

cadastre), aucune construction ne dépassera la cote 
622.00 m, altitude de la route cantonale au droit de la 
zone. 

 
11. Installation à risque L’installation d’objets à risque concernés par l’OPAM ou 

l’art. 10 LPE doit faire l’objet d’un examen préalable auprès 
du SEN. 
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 Article 24: Zone d’activités ACT-B 
1. Objectifs Maintenir les activités existantes. 

Favoriser leur développement. 
Autoriser l’installation de nouvelles activités. 
 

2. Destination Artisanat 
Industrie 
Services 
 
L’habitation n’est admise que pour les besoins de 
gardiennage et doit être intégrée dans le volume de 
l’entreprise liée. 
 

3. Degré de sensibilité DS IV 
 

4. Coefficient de masse max. 4 m3/m2, applicable pour l’artisanat et l’industrie y 
compris les services et l’habitation qui s’y rattachent. 
 

5. Taux d’occupation max. 60% 
 

6. Hauteurs  HT = max. 11.00 m 
h = max. 9.00 m 
 
Les sous-sols ne peuvent pas être dégagés de plus de 3.00 
m. 
 

7. Distances aux limites  dL = min. 6.00 m 
 
L’augmentation de la distance n’est pas applicable, sauf 
en limite des zones d’habitations. 
 

8. Ordre Non contigu 
 

9. Toiture La forme des toitures et les matériaux de couverture 
doivent être harmonisés par quartier. 
 

10. PAD Le PAZ mentionne le secteur pour lequel l’établissement 
d’un PAD est obligatoire. Ce dernier tiendra compte des 
objectifs suivants : 
- création d’un nouveau front de localité de caractère 

urbain et homogène ; 
- mise en place d’une composition uniforme réunissant les 

bâtiments, les éclairages publics, les éclairages 
publicitaires et les plantations d’arbres d’alignement ; 
- affirmation d’une « porte » de localité donnant accès aux 

deux villages desservis par la route cantonale ; 
- sauvegarde de la vue sur la chapelle de Posieux ; 
- organisation rationnelle d’un système de desserte assurant 

la sécurité ; 
- localisation préférentielle des accès de service aux 

bâtiments du côté de l’autoroute pour la partie ouest de 
la zone et du côté de la forêt pour la partie est de la zone. 

 
11. Installation à risque L’installation d’objets à risque concernés par l’OPAM ou 

l’art. 10 LPE doit faire l’objet d’un examen préalable auprès 
du SEN. 
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 Article 25: Zone d'activités ACT-C 
1. Objectifs Maintenir les activités existantes. 

Favoriser leur développement. 
Autoriser l’installation de nouvelles activités. 
 

2. Destination Artisanat 
Industrie 
 
L'aménagement d'un dépôt seul n'est pas autorisé 
 
L'habitation incorporée aux bâtiments peut être admise à 
raison d'un logement de gardiennage par construction. 
 

3. Degré de sensibilité DS III 
 

4. Indice d'utilisation max.0.60 
 

5. Taux d'occupation max. 60% 
 

6. Distances aux limites 
 

dL = min. 5.00 m 
 

7. Hauteurs HT = max. 10.00 m 
 
Il peut être dérogé à cette hauteur maximale pour des 
éléments de constructions hors gabarit, si le propriétaire 
peut établir que des besoins particuliers l'exigent. 
 

8. Ordre Non contigu 
 

9. Aménagements 
extérieurs 

25% de la surface de la parcelle doit être aménagée en 
surface verte. 
 
Les dispositions de l'art. 39 RCU sont applicables. 
 

10. Sécurité Le Conseil communal peut préaviser négativement 
l'installation ou l'extension d'entreprises artisanales 
susceptibles d'entraîner des inconvénients pour le secteur 
ou les zones avoisinantes. 
 
Il peut entreprendre les démarches nécessaires à la mise en 
oeuvre des mesures propres à supprimer ces inconvénients, 
pour les entreprises existantes. 
 

11. Garanties Selon l'importance de la construction projetée, et les 
conséquences possibles pour l'économie de la commune, 
le Conseil communal se réserve le droit, en application des 
art. 169 al. 4 LATeC et 81 al. 2 RELATeC, d'exiger, de cas en 
cas, la production de justification financière de la part des 
entreprises s'installant dans la zone d'activités artisanales. 
 
Dans le cas d'entreprise prévoyant des constructions par 
étapes, le Conseil communal se réserve le droit de 
demander un schéma d'ensemble des constructions, 
bâtiments et aménagements prévus en étape finale. 
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12. Procédure Demande préalable selon l’art. 184 LATeC.  

 
Elle doit être accompagnée de toutes les données utiles à 
l'examen du projet et qui permettront de juger de 
l'opportunité d'une implantation éventuelle, m notamment 
le genre d'exploitation, le nombre et le genre du personnel, 
les extensions éventuelles, le trafic prévu, la forme juridique, 
ainsi que les précisions nécessaires concernant l'utilisation 
d'eau, d'énergie, l'évacuation des eaux résiduelles et les 
nuisances particulières, etc. 
 

13. Installation à risque L’installation d’objets à risque concernés par l’OPAM ou 
l’art. 10 LPE doit faire l’objet d’un examen préalable auprès 
du SEN. 
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 Article 26: Zone de l’aérodrome ZAO 
1. Objectifs Mettre à disposition des terrains pour l’aménagement et 

l’exploitation d’un aérodrome régional. 
 

2. Destination Constructions, installations et aménagement en relation 
avec l’exploitation d’un aérodrome régional conforme aux 
dispositions de la législation fédérale sur l’aviation. 
 

3. Degré de sensibilité DS IV 
 

4. PAD Cette zone est régie par le PAD « Aérodrome d’Ecuvillens », 
approuvé le 10.11.1980. 
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 Article 27: Zone de l'UIDEF - ZUI 
1. Objectifs Construction de l'usine d'incinération des déchets du 

canton de Fribourg. 
 

2. Destination Construction et exploitation d'une usine d'incinération des 
déchets (ménagers, de chantier et d'hôpitaux, etc.), ainsi 
qu'aux équipements qui lui sont liés. 
 

3. Degré de sensibilité DS IV 
 

4. Coefficient de masse max. 12 m3/m2 
 

5. Taux d'occupation max. 65% 
 

6. Distance aux limites dL = min. 17.50 m 
 

7. Hauteur s HT = max. 35.00 m 
 
Il peut être dérogé à cette hauteur maximale pour des 
éléments de constructions hors gabarit, tels que cheminée, 
si le propriétaire peut établir que des besoins particuliers 
l'exigent. 
 

8. Etude d'impact Conformément aux dispositions en vigueur en matière de 
protection de l'environnement (OEIE), toute demande de 
permis de construire sera accompagnée d'une étude 
d'impact, établie par le requérant, et destinée aux autorités 
compétentes. 
 

9. Aménagements 
extérieurs 

Les dispositions de l'article 39 RCU sont applicables. 
 
Toute demande de permis de construire sera 
accompagnée d'un plan des aménagements extérieurs. 
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 Article 28: Zone de l'ECAB - ZEC 
1. Objectifs Développement d'une infrastructure à vocation cantonale 

destinée à la formation des sapeurs-pompiers. 
 

2. Destination Formation des sapeurs-pompiers et des équipements liés 
(vestiaire, sanitaire, installations fixes ou mobiles 
d'instruction). 
 

3. Degré de sensibilité DS III 
 

4. Coefficient de masse max. 1m3/m2 déterminé pour l'ensemble de la zone 
concernée. 
 

5. Taux d'occupation  max. 25% 
 

6. Distances aux limites dL = min. 4.00 m 
 
 

7. Hauteurs  HT = max. 8.00 m 
 

8. Stationnement Des places de stationnement peuvent être autorisées dans 
la zone pour autant qu'elles soient réservées à l'usage de 
l'ECAB. 
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 Article 29: Zone des gens du voyage ZGV 
1. Objectifs Mise à disposition des gens du voyage d'un secteur en 

propriété de l'Etat de Fribourg permettant : 

- de confirmer l'usage actuel ; 
- de définir les droits et les devoirs des usagers ; 
- d'autoriser des installations à caractère temporaire ; 
- de mettre à disposition des résidents les équipements 

techniques nécessaires, du type adduction 
d'eau, épuration, accès. 

 
2. Destination Accueil et installation temporaire des "gens du voyage".  

En outre, seules peuvent être autorisées les constructions 
mobiles ainsi que les installations fixes nécessaires à 
l'équipement de ce secteur. 
 
Aucune construction à caractère permanent et destinée à 
l'habitation ne pourra être autorisée. 
 
Seules des constructions de minime importance, destinées 
aux équipements ou sanitaires pourront être implantées 
dans ce secteur. 
 

3. Degré de sensibilité DS III 
 

4. Stationnement Le stationnement des véhicules des résidents est autorisé 
dans cette zone. 
 

5. Délimitation Le périmètre de la zone proposée à un caractère définitif. 
Aucune extension ne pourra être admise dans la limite de 
validité du plan des zones en vigueur. 
 

6. Responsabilité L'équipement et l'aménagement de la zone, d'une part, et 
l'exercice de l'autorité de surveillance sur les résidents, 
d'autre part, relèvent de l'Etat de Fribourg exclusivement. 
 
Les occupants doivent impérativement être enregistrés 
auprès de la ville Fribourg. 
 
La commune de Hauterive se dégage de toute 
responsabilité, tant dans la gestion, l'équipement et les 
contrôles relatifs à ce secteur. 
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 Article 30: Zone des Instituts agricoles ZIA 
1. Objectifs Consacrer l’usage actuel des bâtiments existants. 

Favoriser le développement des activités de recherche et 
de formation sur la production animal et l'agriculture. 
 

2. Destination Destinée en priorité à l’enseignement et/ou à la recherche 
en matière agricole. 
 
Constructions nécessaires à l'exploitation agricole 
dépendant de la destination, ainsi que les installations que 
nécessite la transformation de la production agricole. 
 
Logements nécessités pour le gardiennage ou requis pour 
l'hébergement des étudiants ou du personnel 
d'exploitation. 
 

3. Degré de sensibilité DS III 
 

4. Coefficient de masse max. 1.25 m3/m2 déterminé pour l'ensemble du secteur 
concerné 
 
Selon le PAZ, la zone est divisée en deux secteurs distincts 
(A et B), indépendants l’un de l’autre, et correspondant à 
la spécificité de chacun des Instituts présents. 
 
Pour toute nouvelle construction, le calcul du coefficient de 
masse sera fourni pour l'ensemble du secteur concerné. 
 

5. Taux d'occupation  max. 25%. 
 
Pour chaque nouvelle construction, le calcul du taux 
d'occupation sera fourni pour l'ensemble du secteur 
concerné. 
 

6. Distances aux limites dL = min. 9.25 m 
 

7. Hauteurs  HT = max. 18.50 m. 
 
Il pourra être dérogé à cette hauteur maximale pour des 
constructions servant à l'ensilage ou au stockage de 
produits agricoles et à leur transformation. 
 

8. Schéma directeur Un schéma directeur d'aménagement pourra être exigé 
dans le cas de construction de bâtiment ou de groupe de 
bâtiments importants dans l'un ou l'autre des secteurs. 
 
Toute nouvelle construction devra respecter le cadre dans 
lequel elle sera implantée et tenir compte des 
caractéristiques architecturales des constructions voisines 
afin de satisfaire à des conditions d'harmonisation du bâti. 
 
Au voisinage des bâtiments non agricoles, on veillera à 
favoriser l'intégration des volumes par une arborisation 
appropriée. 
 



 

Urbaplan–0279A-RCU-en vigueur-1206.doc-DBA 29 

 
 Article 31: Zone d’intérêt général ZIG 
1. Objectifs Mettre à disposition des terrains affecté à la réalisation des 

constructions et aménagements d’utilité publique. 
 

2. Destination Constructions, installations et aménagements d’utilité 
publique. 
 

3. Degré de sensibilité DS III 
 

4. Coefficient de masse max. 4 m3/m2 
 

5. Taux d’occupation - 
 

6. Hauteurs HT = max. 13.00 m 
 
Il peut être dérogé à cette hauteur, au sens de l’art. 55 
LATeC, pour les bâtiments cultuels, pour autant que la 
partie concernée n’excède pas, en projection horizontale, 
les 10% de la surface construite au sol. 
 

7. Distances aux limites  dL = H/2, min. 5.50 m 
 

8. Ordre  Non contigu 
 

9. Prescriptions 
particulières 

Dans le secteur de Châtillon, mentionné sur le PAZ, un 
espace de stationnement adapté aux conditions 
d’utilisation des divers secteurs qui le constitue sera prévu. 
On réservera un certain nombre de places de 
stationnement pour des poids lourds ou des autobus. Dans 
ce secteur, des logements de gardiennage sont autorisés. 
 
Dans le secteur de la Léchire, mentionné sur le PAZ, la zone 
est conçue en une ou plusieurs étapes et son organisation 
doit se référer aux directives d’aménagement jointes au 
plan directeur d’utilisation du sol du secteur d’Ecuvillens. Les 
critères suivants doivent être respectés : 
 
- prévoir une utilisation rationnelle des terrains ; 
- concevoir un ensemble homogène ; 
- répartir les affectations en tenant compte des nuisances 

de l’aérodrome. 
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 Article 32:  Zone libre ZL 
1. Objectifs Préserver des espaces libres de construction 

 
2. Destination Espace de verdure 

Place de jeux 
Délassement public 
 

3. Degré de sensibilité DS III 
 

4. Prescriptions 
particulières 

Les seules réalisations admises ou qui peuvent être 
autorisées sont : 
 
- les bâtiments existants qui peuvent être maintenus, 

transformés et légèrement agrandis ; 
- des espaces de verdure et des aménagements 

paysagers ; 
- des installations de jeux et de détente à ciel ouvert, y 

compris les petits bâtiments de service nécessaires ; 
- des équipements publics ou nécessaire à un service 

public. 
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 Article 33: Zone de traitement des déchets ZTD 
1. Objectifs Mettre à disposition à la région un site de décharge 

contrôlée bioactive. 
Autoriser la poursuite de l’extraction des matériaux sablo-
graveleux et graviers. 
Favoriser l’installation de centres de tri, de retraitement et 
de récupération de déchets récupérables. 
 

2. Destination Extraction et entreposage à ciel ouvert et sans lavage de 
matériaux sablo-graveleux. 
Compostage des déchets organiques. 
Tri et recyclage des déchets de chantier et autres déchets 
récupérables. 
Stockage définitif des déchets de décharge bioactive 
conformément aux exigences de l’OTD, art. 22 et annexe 1, 
chap.3 
Il s’agit de permettre, en particulier, le stockage des 
déchets, des boues de stations d’épuration des eaux usées, 
des objets encombrant, des mâchefers provenant de 
l’incinération des déchets urbains, des déchets récoltés 
dans les bennes de chantiers et ceux des surfaces 
publiques récoltés dans les multibennes, etc. 
 

3. Degré de sensibilité DS IV 
 

4. Constructions 
autorisées 

Gravière – décharge : 
Les bâtiments, garages et bureaux, ainsi que toute 
construction à usage de l’exploitation, pourront être 
autorisés pour autant que leur besoin soit démontré. Ces 
constructions auront dans la règle un caractère temporaire 
et devront être supprimées à l’achèvement de ces deux 
activités. Des constructions à caractère durable pourront 
être autorisées pour permettre le traitement des émissions 
et le contrôle à long terme de la décharge. 
 
Tri et traitement des déchets – compostage : 
des constructions à caractère durable pourront être 
autorisées pour autant qu’elles soient en relation avec la 
destination de la zone. 
 
Aucune construction non conforme à la destination de la 
zone ne pourra être autorisée. 
 

5. Distances aux limites Le bord de fouille ne sera jamais situé à moins de 15.00 m 
de l’axe de la route cantonale de Villars-sur-Glâne à 
Posieux. 
La distance minimale entre le bord de la fouille et la forêt 
sera de 10.00 m. 
La distance minimale entre la façade d’un bâtiment et la 
limite de propriété voisine est de H/2, mais au moins de 6.00 
m. 
 

6. Hauteurs HT = max. 12.00 m. 
 

7. Dégazage de la 
décharge 

Les installations servant à la récupération d’énergie 
produite par la combustion des gaz pourront être autorisées 
pour autant qu’elles servent aux activités compatibles avec 
la destination de la zone ou de son voisinage. 
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 Article 34: Zone de gravière ZGR 
1. Objectifs Autoriser l’extraction et le traitement des matériaux sablo-

graveleux et graviers. 
 

2. Destination Exploitation d’un gisement de sables et graviers 
Installations pour le traitement des matériaux (triage, 
concassage, lavage, chargement etc.) 
 

3. Degré de sensibilité DS IV 
 

4. Remise en état Selon le projet d’extension de la gravière (dossier n° 
92/1149), la remise en état du site prévoir la restitution des  
milieux de vie pour la faune et la flore tels que ; 
- la création de lisières irrégulières ; 
- la plantation de haies ; 
- l’aménagement d’une zone humide ; 
- l’exploitation de certaines surfaces agricoles en prairies 

(maigres). 
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 Article 35: Zone de protection de la nature ZPN 
 Cette zone recouvre des terrains alluviaux de grande valeur 

écologique situés sur la rive de la petite Sarine.  
 
Elle représente également un site de reproduction de 
batraciens d'importance nationale.  
 
L'usage de ces terrains doit être conforme à l'ordonnance 
du 28 octobre 1992 sur la protection des zones alluviales 
d'importance nationale ainsi qu'à l'ordonnance du 15 juin 
2001 sur la protection des sites de reproduction de 
batraciens d'importance nationale. 
 
 

 Article 36:  Zone de protection archéologique 
1. Objectif Conserver une portion du territoire reconnu d’importance 

nationale quand à sa valeur archéologique. 
 

2.  Destination La présente zone est destinée à assurer la mise sous 
protection, sous forme conservatoire, mais de manière 
différenciée, d’un habitat fortifié et d’une nécropole 
remontant à l’âge du fer. 
 

3. Prescriptions A l’intérieur de cette zone, l’exploitation usuelle de la forêt 
et l’entretien normal du réseau routier sont autorisés. 
 
Sont en outre réservées les dispositions de l’art. 64 al. 4 
LATeC. 
 
A l’intérieur de cette zone, il ne pourra être procédé à 
aucun travaux de modification du réseau de chemin et de 
route. De même, toute modification de la topographie et 
tout remaniement des sols sont interdits. 
 

4. Procédure Tous les travaux effectués à l’intérieur de la zone, à 
l’exception de ceux relevants de l’exploitation forestière 
usuelle, doivent être soumis à l’examen préalable des 
services cantonaux. Le service archéologique doit être 
consulté dans le cadre de cette procédure. 
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 Article 37: Zone agricole ZA 
1. Caractère La zone agricole comprend : 

 
- les terrains qui se prêtent à l’exploitation agricole ou à 

l’horticulture productrice et sont nécessaires à 
l’accomplissement des différentes tâches dévolues à 
l’agriculture, 
- les terrains qui, dans l’intérêt général, doivent être 

exploités par l’agriculture. 
 

2. Degré de sensibilité DS III 
 

3. Constructions et 
installations conformes 
à l’affectation de la 
zone agricole 

Sont réputées conformes à la zone agricole au sens des 
articles 16a LAT et 34ss OAT : 
 
- les constructions et installations nécessaires à l’exploitation 

tributaire du sol, 
- les constructions et installations servant au 

développement interne d’une exploitation agricole ou 
d’une exploitation pratiquant l’horticulture productrice, 
- les constructions et installations servant à la préparation, 

au stockage ou la vente de produits agricoles ou 
horticoles, 
- les constructions servant au logement indispensable à 

l’entreprise agricole, y compris le logement destiné à la 
génération qui prend sa retraite.  

 
4. Constructions et 

installations non 
conformes à 
l’affectation de la zone 
agricole 

Peuvent être autorisées aux conditions des articles 24ss LAT 
et 40ss OAT, en tant que constructions et installations non 
conformes à la zone : 
 
- les constructions et installations dont l’implantation est 

imposée par leur destination, 
- les travaux de transformation destinés à l’exercice d’une 

activité accessoire non agricole proche de l’exploitation 
dans des constructions et installations existantes, 
- la rénovation, la transformation partielle, l’agrandissement 

mesuré ou la reconstruction de constructions existantes 
non conformes à l’affectation de la zone, 
- la transformation de constructions et installations jugées 

dignes d’être protégées selon les critères définis par le 
plan directeur cantonal. 

 
Le changement d’affectation de constructions et 
installations ne nécessitant pas de travaux de 
transformation est également soumis à autorisation. 
 

5. Procédure Tout projet de construction, d’agrandissement ou de 
transformation d’un bâtiment ou d’une installation hors de 
la zone à bâtir est soumis à l’autorisation spéciale de la 
DAEC (art. 59 LATeC). 
 
La demande préalable au sens de l’art. 184 LATeC est 
obligatoire, sauf pour les constructions de peu 
d’importance. 
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6. Prescriptions 

particulières 
Dans le secteur de l’aérodrome, mentionné sur le PAZ, les 
dispositions suivantes sont applicables : 
 
- aucune construction, installation ou aménagement 

susceptible de porter atteinte à l’exploitation de 
l’aérodrome ne peut être autorisée. 

 
 Article 38:  Forêt 

La gestion de la forêt est régie par les dispositions de la 
législation cantonale et fédérale sur les forêts. 
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TROISIEME PARTIE :  POLICE DES CONSTRUCTIONS ET AUTRES 
PRESCRIPTIONS 

 Article 39: Qualités architecturales et urbanistiques 

La situation d'une construction nouvelle doit être choisie en 
tenant compte des caractéristiques du lieu, de la 
morphologie du terrain et de l'implantation des bâtiments 
existant à proximité. 
 
Lors d'une construction nouvelle ou d'une transformation, 
l'architecture du bâtiment ou la forme de l'ouvrage doit 
être conçue de manière à inscrire de façon harmonieuse la 
réalisation dans le quartier, la rue ou le paysage dans 
lesquels elle s'insère. 
 
Pour des raisons d'unité ou d'harmonie, le Conseil 
communal peut imposer l'orientation des toitures 
principales. 
 
Les locaux aménagés dans les combles doivent prendre 
jour partout où cela est possible sur des façades-pignon ou 
sur des parties de façades situées entre pans de toitures. A 
défaut de pignons ou parties de façades exploitables pour 
des percements, des lucarnes et/ou des fenêtres 
rampantes peuvent être réalisées sur le pan des toitures. La 
dimension de ces constructions doit être réduite au 
minimum nécessaire pour assurer l'aération et l'éclairage 
des locaux. 
 
Les dispositions LATeC et RELATeC sont réservées. 
 
Les matériaux et les teintes des façades et des toitures 
doivent être choisis de manière à assurer, pour toute 
construction, l'unité et l'harmonie de son aspect 
architectural et sa bonne insertion dans le site. D'une 
manière générale, la teinte blanche est à éviter ; les tons 
criards sont interdits (article 28 RELATeC). 
 
Les matériaux de construction, revêtement extérieurs, 
teintes des enduits et peintures sont soumis à l'approbation 
du conseil communal. 
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 Article 40: Stationnement des véhicules 

Chaque propriétaire qui bâtit, transforme ou agrandit, est 
tenu de prévoir sur son terrain des places de stationnement, 
calculées sur la base de la surface brute de plancher (SBP). 
 
Les normes de l’Union suisse des professionnels de la route 
(VSS 641 400 et ss) sont applicables en ce qui concerne le 
nombre de places de stationnement pour d’autres 
constructions. Ces normes sont également applicables pour 
la construction et l’aménagement des dites places. 
 

1. Habitations 
individuelles 

1 place par 80 m2 SBP, min. 2 places par logement 
 

2. Habitations collectives Pour les logements de – 100 m2: 1 place/logement 
 de + 100 m2: 2 places/logement 
 pour visiteurs: 1 place/5 logements 
 min. 2 places/bâtiment 
 

3. Bureaux, services 1 place par 30 m2 SBP 
 

4. Industrie, artisanat 1 place par 100 m2 SPB 
 

5. Commerces 1 place par 25 m2 SBP 
 

6. Restaurants, cafés 1 place par 4 places assises 
 

7. Hôtels 1 place par 2 lits 
 

8. Salles de spectacles 1 place par 6 places assises 
 

9. Lieu de culte 1 place par 15 places assises 
 

10. Calcul Les valeurs ainsi obtenues doivent être arrondies au chiffre 
supérieur. 
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 Article 41: Aménagements extérieurs 
1. Objectifs Le traitement des surfaces libres de construction et de 

façon générale les aménagements extérieurs d'un 
bâtiment doivent être conçus en tenant compte des 
caractéristiques du lieu, de l'affectation et de l'architecture 
du bâtiment ainsi que de la nature et de la fonction des 
espaces publics ou collectifs dans le prolongement 
desquels ils s'inscrivent. 
 

2. Plantations Chaque construction nécessite la plantation d'un arbre 
feuillu d'ornement à croissance rapide ou fruitier d'essence 
régionale, par tranche ou par fraction de 250 m2 de 
surface de parcelle. 
 
La moitié au plus du nombre de feuillus prescrits peut être 
remplacée par des résineux. 
 
L'emplacement des arbres doit figurer sur le dossier de mise 
à l'enquête. 
 
Les arbres doivent être plantés à l'achèvement de la 
construction. 
 
Les plantations effectuées dans le prolongement des 
bâtiments doivent être choisies parmi les essences 
communes à la région. 
 

3. Conseil communal Pour améliorer la qualité du paysage, le Conseil communal 
peut imposer la réalisation de plantations autour des 
constructions ou des installations existantes ou projetées. Il 
peut fixer la densité de ces plantations, les essences et la 
hauteur des plants. Les dispositions RELATeC, LR et LACC 
sont réservées. 
 
Le Conseil communal peut fixer des prescriptions 
d'implantation pour le bien-être de la population et pour 
des motifs esthétiques, des plantations supplémentaires 
également dans les zones industrielles, artisanales et dans la 
zone de village, que ce soit à l'occasion d'une demande 
de permis de construire ou pour améliorer l'état existant. 
 
Le Conseil communal se réserve le droit d’interdire 
certaines plantations pour des raisons de protection (vue 
etc.). 
 

5. Loi sur les routes En outre, les dispositions des articles 94 et ss de la Loi sur les 
routes du 15 décembres 1967 sont applicables : 
 
- haies vives distance aux routes 1.65 m 
- hauteur maximum 0.90 m 
- arbres, distance aux routes 5.00 m 
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 Article 42: Antennes 

Pour protéger le patrimoine historique des villages de 
Posieux et Ecuvillens, les antennes extérieures (en façades 
et en toiture) sont interdites sur les bâtiments protégés et sur 
l’ensemble des bâtiments à l’intérieur de la zone de village 
ZVA. 
 
Le Conseil communal peut demander aux frais des 
propriétaires le démontage des antennes extérieures 
installées en dérogation à ces prescriptions. 
 
Le Conseil communal peut accorder des dérogations pour 
les cas suivants : 
 
- une antenne extérieure collective desservant plusieurs 

bâtiments ; 
- la réception de programmes supplémentaires présentant 

un intérêt important primant les objectifs de protection ; 
- un emplacement extérieur discret pour l’installation de 

l’antenne ne dénaturant pas l’esthétique du bâti et de 
son environnement. 

 
 Article 43:  Parcelles non bâties 

Les parcelles non construites à l’intérieur de la zone à bâtir 
doivent être maintenues dans un état convenable.  
 
 

 Article 44:  Emoluments 

Le maître de l'oeuvre doit verser à la commune un 
émolument pour l'examen de la demande de permis de 
construire et pour le contrôle des travaux, sur la base d'un 
règlement particulier, conformément à l'art. 10, al. f) de la 
loi sur les communes et art. 66 al. 5 LATeC. 
 
La commune peut prélever des émoluments en matière de 
construction et de plans d'aménagement selon le 
règlement concernant les émoluments administratifs et les 
contributions de remplacement en matière 
d'aménagement du territoire et de constructions, approuvé 
le 13.02.2001. 
 

 Article 45:  Expertises 

Le conseil communal a la faculté de soumettre tout projet 
d'urbanisme ou de construction au préavis d'un expert ou 
d'une commission qui agissent à titre consultatif. Les frais 
sont à la charge du maître de l'oeuvre conformément au 
règlement concernant les émoluments administratifs et les 
contributions de remplacement en matière 
d'aménagement du territoire et de constructions, approuvé 
le 13.02.2001. 
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 Article 46: Conformité du projet avec les objectifs du PAL 

Le Conseil communal peut préaviser négativement un 
permis de construire si le projet, bien que réglementaire, 
compromet l'esthétique et les objectifs du présent plan 
d'aménagement local. 
 

 Article 47: Certificat de conformité 

Le certificat de conformité, établi aux frais du propriétaire 
par l'auteur du projet, par une autre personne qualifiée au 
sens des articles 186 et suivants LATeC ou par la commune, 
atteste que la construction réalisée est conforme aux plans 
approuvés et aux conditions d'octroi du permis. 
 
Ce certificat doit être accompagné d'une déclaration d'un 
géomètre officiel attestant que l'ouvrage est construit 
conformément au plan de situation et que l'abornement et 
les points fixes de mensuration ont été, le cas échéant, 
remis en état. 
 
Le certificat doit être remis à la commune, au SECA et à la 
préfecture, avant l'octroi du permis d'occuper. 
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QUATRIEME PARTIE :  DISPOSIT IONS PENALES 

 Article 48:  Contraventions 

Les contrevenants aux présentes dispositions sont passibles 
de sanctions prévues à l'art. 199 LATeC. 
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CINQUIEME PARTIE :  DISPOSITIONS F INALES 

 
 Article 49:  Abrogation 

Dès l’entrée en vigueur du présent règlement sont 
abrogés : 
 
- le plan d’affectation des zones et le règlement communal 

d’urbanisme de Posieux, approuvé le 28.06.1994 ; 
- le plan d’affectation des zones et le règlement communal 

d’urbanisme d’Ecuvillens, approuvé le 13.03.2002. 
- le plan d’aménagement de détail « La Clé », approuvé 

05.01.1996 ; 
- le plan d’aménagement de détail « Sur Sapey », 

approuvé le 07.03.1983 et le 07.06.1988. 
 

 Article 50:  Entrée en vigueur 

Le présent règlement entre en vigueur dès son approbation 
par la Direction de l'aménagement, de l'environnement et 
des constructions. 
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S IXIEME PARTIE :  F ICHE DE MESURE PARTICUL IERE –  N° 13 
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